Règlement intérieur
Articles L.6352-3 et L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du code du travail
Applicable aux stagiaires en formation
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Article 1 – Objet et champ d’application
Le présent règlement intérieur s’applique à tous les stagiaires inscrits à une formation dispensée par Curiosty4English, 6 rue Hubel, 67590 Ohlungen.
Il a pour objet de définir les règles générales et permanentes relatives à la discipline, à l’hygiène et à la sécurité applicables dans le cadre des actions de formation, conformément aux dispositions du Code du travail. Le présent règlement est annexé à la convention ou au contrat de formation et est remis au stagiaire avant toute inscription définitive et tout règlement de frais.
Article 2 – Hygiène et sécurité
2.1 Principes généraux
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect total des consignes applicables.
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres.
2.2 Formations en présentiel
Lorsque la formation se déroule dans des locaux extérieurs (entreprise, centre de formation, espace de coworking, etc.), les stagiaires doivent se conformer aux règles d’hygiène et de sécurité applicables dans ces locaux.
2.3 Formations à distance (distanciel)
Le stagiaire s’engage à suivre la formation dans des conditions permettant sa pleine participation (connexion internet stable, matériel adapté, environnement calme et sécurisé).
Article 3 – Discipline générale
3.1 Assiduité
Les stagiaires sont tenus de suivre la formation avec assiduité et de respecter les horaires fixés.
Toute absence ou retard doit être justifié dans les meilleurs délais.
En cas de financement CPF, ces éléments peuvent être transmis aux organismes financeurs conformément à la réglementation.
3.2 Participation
Les stagiaires s’engagent à participer activement aux sessions de formation (interactions, exercices, évaluations).
En distanciel, la présence active (connexion, participation orale ou écrite) peut être exigée.
3.3 Comportement
Il est demandé à chaque stagiaire d’adopter un comportement respectueux envers les autres participants et le formateur.
Sont notamment interdits :
· Les comportements perturbant la formation
· Les propos discriminatoires, injurieux ou offensants
· Toute forme de harcèlement
3.4 Usage des outils et supports
Les outils pédagogiques (plateformes, documents, supports) sont mis à disposition pour un usage strictement personnel dans le cadre de la formation.
Toute utilisation frauduleuse ou détournée est interdite.
Article 4 – Propriété intellectuelle et enregistrements
Les contenus pédagogiques sont protégés par le droit de la propriété intellectuelle.
Toute reproduction, diffusion ou exploitation non autorisée est interdite.
Sauf accord écrit préalable, l’enregistrement des sessions (audio ou vidéo) est interdit.
Article 5 – Protection des données personnelles (RGPD)
Les données personnelles des stagiaires sont collectées et traitées dans le cadre de la gestion administrative et pédagogique des formations.
Elles sont utilisées uniquement aux fins de :
· Suivi de la formation
· Gestion des évaluations
· Obligations légales et réglementaires (notamment CPF)
Conformément à la réglementation en vigueur, chaque stagiaire dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données.
Article 6 – Accessibilité et prise en compte du handicap
L’organisme de formation s’engage à étudier toute situation de handicap afin de proposer des solutions d’adaptation.
Le stagiaire est invité à signaler ses besoins spécifiques en amont de la formation afin de permettre la mise en place d’aménagements adaptés.
Article 7 – Sanctions disciplinaires
Tout manquement aux dispositions du présent règlement pourra faire l’objet d’une sanction.
Selon la gravité des faits, la sanction pourra être :
· Avertissement oral
· Avertissement écrit
· Exclusion temporaire
· Exclusion définitive de la formation
Article 8 – Procédure disciplinaire
Aucune sanction ne peut être infligée sans que le stagiaire ait été informé des faits reprochés.
Le stagiaire est informé par écrit et peut présenter ses observations.
La sanction est notifiée par écrit.
Article 9 – Représentation des stagiaires
Conformément aux dispositions du Code du travail, les règles relatives à la représentation des stagiaires ne s’appliquent pas aux formations dispensées à titre individuel ou en effectif réduit. 
Compte tenu de la nature des formations dispensées (formations individuelles ou en effectif réduit), les dispositions relatives à la représentation des stagiaires ne s’appliquent pas.
Article 10 – Publicité et diffusion
Le présent règlement est remis à chaque stagiaire avant toute inscription définitive.
Il est également disponible sur demande et peut être accessible en ligne.
Article 11 – Entrée en vigueur
Le présent règlement intérieur entre en vigueur à compter de sa mise à disposition.
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